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1- Actions du Comite en liaison avec la 
Fédération et la Ligue Rhône-Alpes

 Deux réunions de Ligue organisées par Paul Rey à 
Bourgoin les 17 novembre 2016 et 5 juillet 2016 :

 Information sur les actions santé à la FFCT

 Suivi de l’accidentologie,

 Le VAE (charte FFCT),

 Le plan PAMA

 Documents santé et formations



2- Les actions du Comité avec les clubs

 Continuité de l’information vers les clubs.
 Messages par mail

 Informations mises en ligne sur le site du CODEP   
(assurances, info chantiers routiers, accidentologie, 
fiche de relevé des imperfections, documents sur les 
aménagements, etc.)



2- Les actions du Comité avec les clubs

 Depuis 2015, pas de réunion spécifique avec les clubs.
 Pas de sujet attractif et rassembleur…

 Les questions liées à la santé et aux comportements sont 
préconisées par la FFCT, mais souvent traitées au cours 
des années précédentes 

 Pas de propositions de clubs… 

 Nous vous sollicitons à nouveau pour des idées de 
thèmes vraiment axés sur la sécurité (la notre).

 La discussion autour de ces sujets ne peut être que 
constructive et fructueuse.



3- Les actions avec le Conseil départemental de l’Ardèche

 2 rencontres avec la direction des routes

les 7 mars et 14 avril 2016 où les projets suivants ont été 
vus avec la problématique de passage des vélos :

 Viarhôna: problèmes de secteurs dangereux, et voies 
vertes, déviation de Vallon pont d’Arc, Déviation de 
Guilherand-Granges.



 Diffusion aux clubs des informations sur les chantiers qui 
impactent la circulation, notamment celle des cycles.

3- Les actions avec le Conseil départemental de l’Ardèche



 Rappel de notre 
fiche « relevé des 
imperfections » 
sur le domaine 
routier. 

 Pensez à l’utiliser

3- Les actions avec le Conseil départemental de l’Ardèche



 Sur tous les sujets d’aménagement les observations 
des clubs, sont attendues. 

 N’hésitez pas à nous contacter

3- Les actions avec le Conseil départemental de l’Ardèche
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4 - L’accidentologie

 Répartition par clubs:

 7 accidents: CTAV

 6 accidents: St PÉRAY

 3 accidents: UCAM BOURG St ANDÉOL

 2 accidents: CT GUILHERAND-GRANGES et 

Cyclotourisme LE TEIL

 1 accident:  Cyclos ANNONAY, CR PRIVAS, UC CRUAS, 

RL MUZOLAISE, CS LA VOULTE, 

Vélo club LE TEIL, Cyclo des BOUTIÈRES , 

St VICTOR 
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4 - L’accidentologie

 Les déclarations en ligne sur le site de la FFCT  
permettent d’établir ces statistiques sur les 
circonstances et les causes,

 Les statistiques d’accidents sont très utiles pour 
pouvoir faire porter les actions de la FFCT et des 
CODEP dans les domaines les plus sensibles,

 D’où l’importance de bien faire les 
déclarations, même si les dommages nous 
paraissent faibles.



5 – Action santé

 Il est recommandé à chacun des licenciés :
 D’avoir un suivi médical santé régulier (utilité du certificat de 

non contre indication de votre médecin)

 Visite chez un cardiologue, et test à l’effort conseillé tous les 5 
ans

 Il est aussi conseillé de former des personnes au PSC1 
dans chaque club, en particulier pour ceux qui 
organisent des rallyes.
 Le CODEP a défini des participations financières pour ces 

formations. 

 En 2016, plusieurs clubs ont bénéficié de cette aide.



6 - Formation maîtrise individuelle et 
comportement en groupe

 Après la session en 2013 à Aubenas, puis celle de          St 
Péray en 2015

 Une formation a été envisagée par le club de Privas cette 
année,

 Malheureusement, elle a dû être annulée faute d’inscrits 
!!!!

 La formation est assurée par Claude Lenoble vice-
président de ligue,

 Efficacité en matière de prévention reconnue par tous 
les participants, y compris par les cyclos expérimentés,

 Cette formation sera à renouveler en 2017 dans 
l’Ardèche, c’est un souhait de la ligue…



7 – Conclusion

 Le comité poursuivra la diffusion d’informations 
sécurité émanant de la fédération aux présidents et 
délégués sécurité des clubs à qui nous demandons de 
les relayer auprès de chaque licencié.

 Nous sommes en attente des clubs de toutes les 
réflexions ou propositions de manière à ce que nos 
actions soient efficaces

 Le comité reste à votre écoute et à votre disposition 
pour tout  renseignement, et toute aide que nous 
pourrions vous apporter.
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